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COMMUNAUTE DE COMMUNES MEZENC LOIRE MEYGAL

10 PLACE SAINT-ROBERT

43260 SAINT-JULIEN-CHAPTEUIL

  
2026. 062

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Date de la convocation : 27/05/2026

Membres en exercice : 43 | Présents ; 36 | Votants : 40 l Abstentions : 0 | Contre : 0 l Pour:40

SÉANCE du 4juin 2026

L'an deux mille vingt-six, jeudi 4 juin à 20 heures, le conseil communautaire, régulièrement

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Fay-sur-Lignon, sous la présidence de

Jean-Marc FARGIER.

Membres présents : Serge VILLARD, Aymeric ROUDIL, Jean-Jacques LASHERMES, Joël DEVIDAL, Réml

LANGLOIS, Catherine BOYER, Hervé ROMIEU, Jean-Marc FARGIER, Jessy LECREUX, Raphaël BONNET,

Martène JOUVE, Stéphane SAGUETON, Thierry DEFAY, Emilie ARSAC, Aristide GNAMBODOE, Michel

ARCIS, Laure JOURDAN, Fabien CHABANNES, Christine GALLAND, Fabrice PRADIER, Philippe BRUN,

Jean Luc CHAMBON, Chantai GUENARD, GENTES Laurent, OlivierALLEMAND, Jean-Pierre SABATIER,

Manuels DA COSTA FERNANDES, Philippe DELABRE, André DEFAY, MichelALLIBERT, Béatrice LYOTARD,

François JOLY, Emmanuel MASSON, Jean CHAMBON, Florence JULIEN , Serge FLECHET

Procuration de : Nicolas BOYER à Michel ALLIBERT, Isabelle ROCHE à Raphaël BONNET, Raymond Abrial

à Florence JULIEN, Jérôme ANDRE à Stéphane SAGUETON

Secrétaire de séance : Rémi LANGLOIS

OBJET : Adoption du règlement intérieur du conseil communautaire

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121 -29

et L2131-1 suivants,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son chapitre 1 er du titre II

du livre l de la Deuxième partie de la partie législative ainsi que ses articles L2121-8,

L2122-8, L2122-17, L2122-23, L2143-2, D2121 -12 et L2312-1,

Vu le projet de règlement intérieur du conseil communautaire pour le mandat

2026/2032, ci-joint,

Considérant ['installation du conseil communautaire en date du 9 avril 2026,

Considérant que le conseil communautaire établit son règlement intérieur dans les six

mois qui suivent son installation,

Considérant que le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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communautaire qui peut se donner des règles propres de fonctionnement interne dans

le respect des lois et règlements en vigueur et qu'il a pour vocation, notamment, de

renforcer le fonctionnement démocratique de rassemblée locale,

Le conseil communautaire décide

. D'APPROUVER, dans les termes annexés à la présente délibération, le règlement

intérieur du Conseil communautaire de la communauté de communes

Mézenc Loire Meygal pour le mandat 2026-2032.

. D'AUTORISER Monsieur le Président à signer ledit règlement intérieur ainsi que

tout document relatif à la présente délibération.

Le Président, Jean-Marc FARGI \  Mf»,;
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Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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